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COMITE MARTINIQUAIS DU TOURISME 

 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION (RC) 

 
 
 

Vous êtes invité à respecter scrupuleusement ce règlement et à fournir 
toutes les pièces demandées. 

 
 
 
 
 
 

 
Thème de la mise en concurrence : 

 
« IMPRESSION DE DOCUMENTS » 

N° du Marché : 08/09-009/IMPDOC 

 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL D’OFFRES OUVERT A LOTS 

Régi par l’article 10, 57 à 59 et 77 du Code des Marchés Publics 

 
 

 
DATE LIMITE DE REMISE DES PLIS : MERCREDI 19 NOVEMBRE 2008 à 12H00  

 
 
 
 
 
 

(Le présent règlement comporte 4 pages) 
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ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR PUBLIC 

Comité Martiniquais du Tourisme 

Immeuble « Le Beaupré » 

   Pointe de Jaham 

97233 SCHOELCHER 

Représentant du pouvoir adjudicateur : Madame la Présidente 

 

ARTICLE 2 : PROCEDURE ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

Appel d’offres ouvert à lots et à bons de commandes en application des articles 10, 57 à 59 et 77 du Code 
des Marchés Publics. 
Les variantes ne sont pas autorisées 

ARTICLE 3 : ESTIMATION DU MONTANT DU MARCHE 

Voir le Cahier des charges et le Mémoire Technique Valant Offre 

ARTICLE 4 : PRESENTATION ET CONTENU DES PLIS 

4.1 - PRESENTATION DES PLIS 

Les candidats devront produire un dossier complet comprenant les pièces 
suivantes datées et signées selon la présentation ci-après : 

1) Une enveloppe extérieure qui comportera la mention suivante :                          

« Appel d’offres Impression de Documents » 

« NE PAS OUVRIR »  

2)     Une première enveloppe intérieure (également cachetée) intitulée « Candidature » contenant : 

       A- Les justifications à produire prévues aux articles 45 et 46 du code des marchés publics; le candidat 

 devra en particulier fournir : 

 

·  La lettre de candidature, établie au moyen de l©imprimé DC4 (si groupement). 

·  La déclaration du candidat, établie au moyen de l©imprimé DC5. 

·  La déclaration de lutte contre le travail clandestin, établie au moyen de l©imprimé DC6. 
 

Les candidats peuvent obtenir les formulaires vierges précités sur le site internet du ministère de 
l’économie et des finances (www.minefi.gouv.fr). 

       

B- A défaut d©utiliser les imprimés DC4, DC5 et DC6 ci- dessus désignés, le candidat pourra fournir : 
 

·  L’attestation prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou la 
déclaration sur l’honneur d’être à jour des cotisations fiscales et sociales. 

·  La déclaration sur l’honneur de ne pas être sous le coup d’une interdiction de répondre 
à une consultation publique. 

 

Si le candidat souhaite que soient prises en compte les capacités professionnelles, techniques et 
financières d’un ou plusieurs sous-traitants, il devra joindre - pour chacun d’eux - les éléments 
énumérés ci-dessus et justifier du f ait qu’il en dispose pour l’exécution des prestations (à savoir 
une copie du ou des contrats de sous-traitance ou l’engagement écrit du ou des sous-traitants). 
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C- En toute hypothèse, le candidat devra fournir : 
 

Tout document ou support (brochures, dépliants, affiches, etc.) justifiant la capacité à exercer la 
profession en rapport avec la prestation sollicitée (présentation du candidat, de son organisation et des 
moyens humains et/ou financiers dont il dispose, de ses références, de sa connaissance de la chaîne 
graphique et de ses qualités rédactionnelles). 

3)   Une seconde enveloppe intérieure (également cachetée) intitulée « Capacités du Candidats » 
contenant : 

Les éléments permettant de jugés les capacités professionnelles, techniques et financières, ainsi que les 
références du candidat (Cf. Avis d’Appel Public à Concurrence). 

4)      Une troisième enveloppe intérieure (également cachetée) intitulée « Offre » contenant : 

a) L’acte d’engagement établi en un seul original, complété, daté et signé par une personne dûment 
habilitée. 

b) Le cahier des charges accepté par le candidat. 

c) Le mémoire valant offre avec les prix unitaires complété, daté et signé par une personne dûment 
habilitée. 

4.2 – DESCRIPTION DU CONTENU DES PLIS 

Le contenu des plis des candidats sera obligatoirement rédigé en langue française. 

ARTICLE 5 : COMPLEMENTS ET PRECISIONS 

Dans le cas où les candidats auraient omis de joindre dans leur pli certains documents, le CMT pourra leur 
adresser une télécopie (ou un courriel) les invitant à fournir lesdits documents dans un délai maximum de 
cinq (5) jours calendaires à compter de la réception. 
 
Par contre, si les documents fournis (initialement ou suite à la demande de complément évoquée ci-dessus) 
sont imprécis ou incomplets, le CMT adressera une télécopie (ou un courriel) au candidat en vue de faire 
préciser ou compléter les points en question ; le candidat ne disposera, dans ce cas, que d’un délai de 48 
heures pour faire parvenir sa réponse impérativement sous forme de télécopie. 
 

ARTICLE 6 : SOUS-TRAITANCE 

Dans l’hypothèse où le candidat envisage d’ores et déjà d’avoir recours à la sous-traitance, il devra joindre 
une déclaration conforme aux dispositions de l’article 114 du code des marchés publics. 

ARTICLE 7 : CONDITIONS D©ENVOI DES PLIS 

Les plis devront parvenir par lettre recommandée avec accusé de réception postale à l©adresse 
suivante : 

COMITE MARTINIQUAIS DU TOURISME 

Cellule Achats Publics 

Immeuble Beaupré - Pointe de Jaham - 97233 SCHOELCHER 

ou être déposés contre accusé de réception : 

Lundi au Vendredi : de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h30, à cette même adresse. 

Les plis devront parvenir à cette adresse au plus tard : 

      Mercredi 19 novembre 2008 à 12 heures, dernier délai. 
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ARTICLE 8 : JUGEMENT DES OFFRES 

8.1 – CRITERES DE JUGEMENT DES OFFRES ET PONDERATION 

 Les critères sont les suivants : 
 

  * Le prix des prestations : 60 % affecté d'un coefficient 5  

* Les délais : 40 % affectée d'un coefficient 4.  
 

8.2 – ATTRIBUTION 

L’attribution est prononcée au profit du candidat qui a présenté l’offre classée en première position et qui, par 
conséquent, est considérée comme étant économiquement la plus avantageuse.  

 

ARTICLE 9 : ATTRIBUTION PROVISOIRE  

L’attribution sera prononcée sous réserve que le candidat retenu produise, dans un délai de 5  jours francs à 
compter de la date de réception de la demande du pouvoir adjudicateur, les certificats délivrés par les 
administrations et organismes compétents prévus à l’article 46 du code des marchés publics. 

Si le candidat retenu ne peut produire les certificats précités dans les délais cités par le pouvoir adjudicateur, 
son offre est rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par le pouvoir adjudicateur. 

Celui-ci présente la même demande au candidat suivant dans le classement des offres. 
 

ARTICLE 10 : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du CMT, en s’adressant à : 

        Contact administratif :  
Robert CONRAD ou Monique MACAIRE 
  Email : rconrad@martiniquetourisme.com – monique.macaire@martiniquetourisme.com 
Tél. : 05 96 61 61 77 – Fax : 05 96 61 22 72 
 
Contact technique : 
Jacqueline MARIE-ROSE 
Email : jmarierose@martiniquetourisme.com 
Tél. : 05 96 61 61 77 – Fax : 05 96 61 22 72 
 


